
 

 

 

 

Bonjour, 

 Après la trêve des Fêtes, les activités reprennent. Votre association prépare l’année 2023. 

Adhésions 

Fin janvier, l’association Quai des Voiles comptait 46 adhérents. Encore un petit effort pour passer le 

cap des 50 adhérents. N’auriez-vous pas autour de vous des amis à inviter ? 

Flottille Quai des Voiles 

Parmi les 46 adhérents, nous réunissons 12 voiliers et bateaux à moteur. De quoi réellement 

constituer une flottille. Dès la reprise de la saison, nous pourrions envisager des sorties collectives 

dans la Baie ou vers un port proche.  

Réseaux sociaux : Page Facebook et Groupe Facebook 

Le cap des 100 abonnés est passé. Un bel outil pour communiquer 

Site internet https://quaidesvoiles.fr 

Nous vous rappelons que chaque adhérent y dispose d’un espace personnel. 

Vous y retrouverez toutes les informations sur la vie de votre association et la préparation de notre 

évènement Quai des Voiles du 21 au 23 juillet. 

Rencontre Dinatoire le jeudi 27 avril  

Une date à noter sur votre agenda. Nous recevrons Christophe Soil, Capitaine au long cours qui nous 

parlera de son métier de Pilote maritime : l’histoire d’un métier méconnu et très ancien, ses 

expériences aux commandes de navires de croisière, de porte containers et maintenant de Pilote de 

Seine. 

Réunion du Bureau le 25 février  

Le Bureau de votre association tiendra une réunion à 16h30 salle de la Duchesse Anne, place de la 

Duchesse Anne au Pouliguen. 

L’ordre du jour sera consacré à l’élaboration du programme mars – aout. 

A 18h00 le Bureau tiendra une permanence pour recevoir les adhérents et recueillir souhaits et 

suggestions. Soyez les bienvenus. 

Cordialement 

Richard Mass 

Président 
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